
L’assurance,  
un acteur 
engagé pour 
un monde 
durable
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L’assurance au cœur  
des enjeux de durabilité
L’assurance repose sur un principe 
fondamental : la mutualisation des 
risques. En protégeant collectivement 
les individus, les entreprises et les 
collectivités face aux aléas, elle permet 
d’absorber les chocs et de renforcer la 
résilience de la société.

Pour qu’un risque puisse être pris en 
charge par l’assurance, deux conditions 
essentielles doivent être réunies : il 
doit être aléatoire et les dommages 
qu’il est susceptible de provoquer 
doivent pouvoir être évalués et chiffrés. 
Cette capacité à mesurer, anticiper et 
mutualiser les risques constitue le socle 
du modèle assurantiel. 

L’assurance s’inscrit dans le temps 
long, elle est donc directement 

concernée par l’évolution des risques 
environnementaux et sociaux, dont elle 
assure les conséquences. La prévention, 
la réduction de la vulnérabilité et 
l’adaptation aux changements 
climatiques et sociétaux contribuent 
à maintenir l’équilibre du modèle 
assurantiel et à renforcer la résilience de 
la société. 

Par ailleurs, les assureurs investissent 
les primes collectées afin de garantir 
leur capacité à indemniser les sinistres. 
Ces investissements, encadrés par des 
règles prudentielles strictes, contribuent 
au financement de l’économie réelle 
et accompagnent les transformations 
nécessaires face aux enjeux 
environnementaux et sociaux.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site de France Assureurs :  
Série de guides pédagogiques « EDUCFI », et Fiches pratiques « À quoi sert l’assurance ? ». 

Les assureurs 
assurent en France :

38 millions 
d’habitations

58 millions 
de véhicules

5 millions 
d’entreprises

96 % des Français 
bénéficient 
d’une assurance 
complémentaire 
santé

Avec 2 774 milliards d’euros 
de placements, l’assurance 
est l’un des premiers 
financeurs de l’économie 
française

Le secteur emploie  
plus de 300 000 salariés 
ou indépendants, répartis 
sur l’ensemble du 
territoire métropolitain  
et ultramarin

Introduction

 France Assureurs
rassemble l’ensemble des entreprises 
d’assurance et de réassurance opérant en 
France, soit 254 sociétés représentant plus 
de 99 % du marché des entreprises régies 
par le Code des assurances.  
L’assurance est au cœur des enjeux 
de société : à ce titre, France Assureurs 
contribue au dialogue avec les pouvoirs 
publics, les acteurs économiques et 
la société civile, et accompagne la 
compréhension du rôle et des enjeux du 
secteur. 

Face aux transformations profondes de 
notre société – changement climatique, 
mutations économiques et sociales, 
évolution des risques – l’assurance occupe 
une place clé. Elle s’inscrit par nature dans 
le temps long, permet d’anticiper les risques 
futurs et contribue à la protection des 
personnes, des biens et des activités.

Ce document a pour vocation de présenter 
les grandes orientations et les leviers d’action 
du secteur de l’assurance en matière de 
développement durable, par une approche 
pédagogique et des illustrations concrètes. 

Il ne crée pas d’engagements nouveaux pour 
les entreprises membres de France Assureurs. 
Les initiatives mentionnées sont illustratives, 
non exhaustives et non contraignantes, 
chaque assureur définissant ses propres 
priorités et actions dans le cadre de sa 
stratégie individuelle. 

Les assureurs agissent dans un cadre 
législatif strict, en France et au niveau 
européen. Leurs activités sont supervisées 
par des autorités qui veillent à leur conformité 
réglementaire, y compris en matière de 
solvabilité et de gestion de risques, et au 
respect de leurs engagements.
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Parce qu’elle repose sur la mutualisation des 
risques, une inscription dans la durée et un 
rôle d’investisseur de long terme, l’assurance 
est naturellement concernée par les enjeux 
du développement durable, entendus 
comme la recherche d’un équilibre entre un 
développement économiquement efficace, 
socialement équitable et écologiquement 
soutenable, tel que défini au niveau 
international lors du Sommet de Rio dès 1992. 
Cette approche a été enrichie par l’économiste 
Kate Raworth qui a rédigé une théorie faisant 
autorité, la théorie du « Donut » (voir figure 
ci-dessous), qui met en évidence la nécessité 

de répondre aux besoins fondamentaux1 tout 
en respectant les limites planétaires2. 
Les principes mis en avant par cette théorie 
ont été largement confirmés par les travaux 
scientifiques récents, notamment par le 
troisième volet du rapport du GIEC publié en 
mars 2023, qui insiste sur l’importance d’une 
transition juste, conciliant la réduction des 
impacts environnementaux et la prise en 
compte des enjeux sociaux. 
C’est dans cette perspective que les 
assureurs choisissent d’agir face aux 
transformations en cours.

Introduction

Le rôle du secteur de l’assurance en matière 
de développement durable s’exerce à travers 
plusieurs leviers d’action complémentaires, 
mobilisés en fonction des activités d’assurance, 
d’investissement, d’entreprise et de l’ancrage 
territorial.

Les orientations  
de l’assurance face aux 
enjeux de durabilité

1 Les besoins fondamentaux 
renvoient aux critères 
essentiels permettant à 
toute personne de mener 
une vie digne, autonome 
et socialement reconnue : 
par exemple des conditions 
matérielles de base, des droits 
civiques effectifs, un accès 
aux soins, des droits humains 
respectés, etc. 

2 Les limites planétaires 
sont les neuf processus 
environnementaux impliqués 
dans le fonctionnement de 
la Terre à ne pas franchir, 
au risque de déstabiliser 
l’équilibre de la planète de 
manière irréversible, avec 
des impacts majeurs pour les 
êtres vivants.

Théorie du « Donut » 
de Kate Raworth
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Face aux situations d’urgence ou imprévues, l’assurance 
joue un rôle clé pour en atténuer les impacts et favoriser 
un retour rapide à une situation normale. Elle offre aux 
particuliers et aux entreprises les moyens de réagir et de 
rebondir, renforçant ainsi leur résilience. Elle contribue 
également à l’équilibre économique et social en garantissant 
la continuité des activités sur le long terme.

Face au changement climatique et 
à l’intensification des catastrophes 
naturelles, en lien avec l’État et les 
autres parties prenantes, les assureurs 
jouent collectivement un rôle de 
couverture et de protection des 
assurés dans les territoires les plus 
exposés. L’assurabilité des territoires et 
des populations est un enjeu auquel 
les assureurs sont particulièrement 
attentifs. 

Les assureurs protègent  
la société et soutiennent 
son développement

Exemples 

  France Assureurs et la Caisse des Dépôts 
ont contribué à la création de programmes 
d’investissements lancés après la crise du Covid-19 : 

• « Obligations Relance », sous l’égide du ministère 
de l’Économie, des Finances et de la Relance, pour 
renforcer la structure financière des PME et ETI et 
soutenir leur croissance et leur transformation ;

• « Relance Durable France », destiné aux entreprises 
les plus touchées par la crise, notamment dans les 
secteurs de la santé et du tourisme.

  Signature de la convention AERAS (S’assurer et 
emprunter avec un risque aggravé de santé), pour 
faciliter l’accès à l’assurance et à l’emprunt des 
personnes ayant ou ayant eu un problème de santé.

  Extension de la recommandation pour les assureurs 
de protection juridique aux violences intrafamiliales 
(2020).

Exemples 

  Signature de la charte nationale d’engagement 
pour l’assurabilité des collectivités et lancement de 
la cellule CollectivAssur. 

  Structuration d’un réseau territorial doté de 
correspondants « événements de grande ampleur » 
accompagnant les acteurs locaux en cas de crise et 
lors d’actions de prévention. 

  Réalisation d’outils de prévention à destination 
des collectivités territoriales. 

Le réseau territorial de France Assureurs 

France Assureurs s’appuie sur un réseau territorial structuré, composé 
de 150 correspondants issus des entreprises membres, afin de 
renforcer le dialogue et la coordination avec l’écosystème économique 
et politique local.

Parmi eux, 74 correspondants “événements de grande ampleur” 
(EGA) jouent un rôle central face aux situations de crise, notamment 
climatiques. Présents sur l’ensemble du territoire, ils constituent des 
points de contact identifiés entre la profession, les services de l’État et 
les collectivités territoriales en cas d’événement exceptionnel.

Au-delà de la gestion de crise, les correspondants EGA contribuent également aux 
actions de prévention, en participant notamment aux comités départementaux des 
risques naturels majeurs (CDRNM) au nom de France Assureurs. Ils prennent part aux 
échanges visant à améliorer la connaissance des risques, la préparation des territoires 
et le retour d’expérience après sinistre.

Ce réseau territorial illustre la volonté de la profession d’agir au plus près des 
territoires, dans une logique de coopération, de pédagogie et de renforcement de la 
résilience face à l’intensification des aléas climatiques.

Les orientations de l’assurance Les orientations de l’assurance

GUIDE PRATIQUE 
Septembre 2024

LA CONVENTION AERAS
EN 12 POINTS CLÉS

S’Assurer et Emprunter avec
un Risque Aggravé de Santé

assur
COLLECTIV

Le bon fonctionnement des désherbeurs thermiques 
nécessite un entretien régulier.
Les flexibles de gaz doivent être contrôlés et remplacés 
tous les 2 à 4 ans selon l’usage et les recommandations 
du fabricant.
Les brûleurs doivent être nettoyés après chaque usage 
et en fin de saison afin d’éviter l’accumulation de résidus.
L’étanchéité des raccords doit être vérifiée et l’appareil 
arrêté en cas de fuite.

Par ailleurs, les bouteilles de propane 
doivent toujours être stockées et trans-
portées en position verticale, sans 
détendeur monté, avec le robinet fermé, 
solidement arrimées et placées dans un 
environnement ventilé, à l’abri de toute 
source de chaleur. En faisant le lien entre 
la bouteille de propane et l’appareil de 
diffusion des flammes, le détendeur permet 
de réguler le flux en sortie de bouteille.

 Repères : l’entretien et la manipulation du désherbeur thermique 

La prévention des risques liés  
au désherbage thermique 
Obligations et bonnes pratiques pour votre collectivité 

Dans un contexte de transition écologique et dans un souci de protection de la santé publique, la législation 
française interdit depuis 2017 l’usage des produits phytosanitaires chimiques par les collectivités dans de 
nombreux espaces publics. Cette interdiction a encouragé le recours à des techniques alternatives, parmi 
lesquelles le désherbage thermique utilisé pour nettoyer de petites surfaces : les allées d’un parc, les cours 
pavées ou les bordures de trottoir en milieu urbain. 
Le désherbage thermique consiste à éliminer les végétaux indésirables en les exposant à un choc de 
température grâce à des équipements (désherbeurs thermiques) diffusant de la chaleur. 
Cette fiche vous invite à identifier et à prévenir les risques liés à l’utilisation de cette méthode. 

  Quelles sont  
les interdictions ? 

Depuis le 1er janvier 2017, confor-
mément à la loi du 17 août 2015 
relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte (article 68) et 
à la loi du 6 février 2014 dite « Labbé » 
modifiée (article L. 253-7 du Code 
rural et de la pêche maritime), l’uti-
lisation de produits phytosanitaires 
(certains pesticides) par les personnes 
publiques est interdite pour l’entretien 
des espaces verts, forêts, promenades 
et voiries accessibles ou ouverts au 
public. 

Dans les zones à risque d’incendie 
et à certaines périodes de l’année, 
l’emploi du désherbage thermique 
peut être interdit notamment par 
arrêté préfectoral.

Transition énergétiquePRÉVENTION
des RISQUES
pour les COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

Les risques liés au désherbage thermique 

Le risque d’incendie 
La chaleur émise par le désherbage thermique peut enflammer rapidement les 
matériaux combustibles, tels que les papiers, déchets, feuilles mortes ou éléments 
en plastique, présents à proximité. Ce risque est augmenté lors des périodes de 
sécheresse propices à l’inflammation de la végétation et à la propagation rapide 
des flammes. 

Les risques corporels 
Le désherbage thermique implique aussi des risques corporels importants pour les 
agents, tels que des brûlures, chutes, troubles auditifs, accidents de la circulation 
ou encore des troubles musculo-squelettiques (du fait du poids important du 
désherbeur), particulièrement lorsque l’agent travaille seul. Par exemple, une fuite 
de propane sous pression peut entraîner des brûlures par froid extrême au contact 
de la peau.
Le fonctionnement des désherbeurs repose sur la combustion de gaz, pouvant 
générer du monoxyde de carbone susceptible de provoquer vertiges, nausées ou 
maux de tête, particulièrement dans des espaces moins aérés (densité urbaine…).  

La prévention des incendies  
d’origine électrique
Obligations et bonnes pratiques pour votre collectivité 

En tant qu’élu(e) ou responsable administratif / technique, vous êtes responsable de la vérification des 
installations électriques de l’ensemble du parc immobilier de votre collectivité, qu’il s’agisse des établissements 
recevant du public (mairie, établissement scolaire, gymnase, salle des fêtes…), des locaux techniques, des 
logements sociaux, etc. Cette vérification est primordiale pour limiter le risque d’incendie.
Chaque année en France des dizaines de milliers d’incendies ont pour origine un incident électrique, souvent 
causé par un défaut de maintenance des installations ou par l’utilisation d’équipements défectueux.
L’objectif de cette fiche est de vous informer sur vos obligations ainsi que sur les bonnes pratiques en matière 
de prévention des incendies de bâtiments.

 Quelles sont vos obligations ?

• En tant que propriétaire/locataire
« Tout propriétaire ou locataire d’un bâtiment 
est responsable du bon fonctionnement, de 
la sécurité et de l’entretien de son installation 
électrique.»
Cf. loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 et décret n° 87-712 
du 26 août 1987.

• En tant qu’établissement recevant du public 
(ERP)
Cf. règlement de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les ERP approuvé 
par l’arrêté du 25 juin 1980.

• En tant qu’employeur
« L’employeur maintient l’ensemble des instal-
lations électriques permanentes en conformité 
avec les dispositions relatives à la conception 
des installations électriques applicables à la 
date de leur mise en service. » ; « Les installations 
électriques et les matériels électriques qui les 
composent font l’objet de mesures de surveillance 
et donnent lieu en temps utile aux opérations de 
maintenance. »
Cf. articles R4226-5 et R4226-7 du Code du travail.

À ces différents titres, vous avez l’obligation de 
faire réaliser des visites de contrôle périodiques 
des installations électriques des bâtiments de 
votre collectivité. 

IncendiePRÉVENTION
des RISQUES
pour les COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

Travaux par points chauds et prévention 
des incendies : le permis de feu 
Obligations et bonnes pratiques pour votre collectivité 

Les travaux réalisés dans les infrastructures publiques (établissements scolaires, équipements sportifs et 
culturels, bâtiments administratifs ou historiques, chaufferies, dispositifs de traitement de l’eau ou de gestion 
des déchets…) nécessitent souvent des opérations par « points chauds », qu’il s’agisse d’enlèvement de 
matières premières, de désassemblage d’équipements (découpage, oxycoupage…), d’assemblage (soudure) 
ou d’étanchéification. Ces opérations sont à l’origine de nombreux incendies et explosions. Afin de prévenir 
ces risques, il est fortement recommandé, et parfois obligatoire, d’établir un « permis de feu ». Ce document 
de sécurité encadre toutes les opérations susceptibles de générer des points chauds.

  Quelles sont  
vos obligations ?

Le permis de feu est obligatoire dans les cas 
particuliers énumérés ci-dessous.

• Pour les bâtiments de grande hauteur 
(IGH) et les établissements recevant 
du public (ERP), auxquels des règles 
spécifiques de prévention incendie sont 
imposées, dont le permis de feu.
Cf. arrêté du 25 juin 1980 pour les ERP et 
l’arrêté du 30 décembre 2011 pour les IGH.

• Pour les travaux dangereux (parmi 
lesquels les travaux de soudage oxyacétylé-
nique), dans le cadre de l’obligation générale 
d’établir un plan de prévention, dont le 
permis de feu peut constituer un élément. 
Cf. article R4512-7 du Code du travail et 
arrêté du 19 mars 1993 modifié pour la liste 
des travaux dangereux.

• Dans la plupart des installations 
classées pour la protection de l’environ-
nement (ICPE). 
Cf. Arrêtés préfectoraux. 

• À Paris (75) et dans les départements 
92, 93, 94, où des mesures de sécurité sont 
applicables lors des opérations de soudure 
ou de découpage par chalumeau, arc 
électrique ou impliquant l’usage de flamme.
Cf. ordonnance n°70-15134 du 16 février 1970.

Indépendamment de ces obligations, 
le permis de feu est un document 
nécessaire dans une approche de 
prévention des risques.

IncendiePRÉVENTION
des RISQUES
pour les COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

Définition et cadre réglementaire du permis de feu 

Le permis de feu est un document temporaire, généralement valable 24 h, 
à établir avant chaque opération par point chaud pour un chantier unique. 
Le permis de feu permet d’évaluer les risques, de définir les mesures de 
prévention ainsi que de clarifier les rôles entre le donneur d’ordre et l’entre-
prise, ou l’agent de la collectivité qualifié, réalisant les travaux et la surveillance. 

L’assurance au cœur  
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Forts des données dont ils disposent et de leur capacité de projection et 
de modélisation, les assureurs proposent des solutions innovantes pour 
protéger les populations et les sensibiliser aux enjeux environnementaux 
et sociaux. 
Ils sont également mobilisés auprès des pouvoirs publics pour faire 
évoluer les réglementations et dispositifs de réduction des risques. 
Ils contribuent ainsi à l’instauration d’une véritable culture du risque 
dans la société.

Les assureurs améliorent  
la connaissance des 
risques et leur prévention

Exemples 

  Lancement du projet Initiative 
Sécheresse par France Assureurs, CCR et 
la Mission Risques naturels, un dispositif 
de prévention et de réparation des 
maisons confrontées au phénomène 
de retrait-gonflement des argiles sur le 
territoire métropolitain.

  Actions de sensibilisation et diffusion 
de conseils pratiques auprès des Français 
via Assurance Prévention, l’association de 
France Assureurs dédiée à la prévention 
des risques du quotidien.

  Mise en place d’un partenariat avec 
e-Enfance pour la prévention des risques 
numériques auprès des jeunes. La Mission Risques Naturels (MRN)  

Face à l’augmentation et l’intensification des aléas climatiques, les assureurs ont créé 
en 2000 la Mission Risques Naturels (MRN). Cette association incarne l’engagement de 
la profession à agir au-delà de l’indemnisation, en tant qu’expert du risque et acteur 
de la prévention. Les missions de la MRN ont pour objectifs :

• d’améliorer la connaissance des aléas naturels via la production d’outils de 
cartographies des risques et d’observatoires d’exposition des aléas ;

• de réduire la vulnérabilité des territoires et promouvoir des solutions d’adaptation, 
via la publication de guides pratiques innovants et l’accompagnement des pouvoirs 
publics dans leurs études et actions de sensibilisation à la prévention.

Les orientations de l’assurance Les orientations de l’assurance

IMPACT DU 
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE SUR 
L’ASSURANCE 
À L’HORIZON 2050

  Publication d’une étude et organisation d’une 
masterclass sur les conséquences de l’électrification 
des véhicules pour l’assurance.

  Publication du livre blanc « Réussir la transition 
écologique » à l’occasion de la Présidentielle 2022.

  Élaboration d’une collection de guides 
pédagogiques labellisés « EDUCFI » par la Banque 
de France à destination des Français dans le cadre 
de la stratégie d’éducation financière.

  Sensibilisation et prévention à travers un 
partenariat avec l’Alliance pour la santé mentale via 
Assurance Prévention.

  Élaboration d’une étude « Impact du changement 
climatique sur l’assurance à l’horizon 2050 ».

L’assurance en pratique
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MON ASSURANCE ?
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Assurance

15réflexes
pour bien 
s’assurer

L’assurance en pratique

PRÉVOYANCE INCAPACITÉ -  
INVALIDITÉ - DÉCÈS

avis d’arrêt
de travail

15réflexes
pour bien 
s’assurer

L’assurance en pratique

ALÉAS NATURELS
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Les assureurs agissent   
pour soutenir, encourager  
et accélérer la transition 
vers une économie durable 

Les orientations de l’assurance Les orientations de l’assurance

Les assureurs disposent de différents 
leviers pour encourager des pratiques 
plus responsables, que ce soit lors de la 
souscription ou de la gestion du sinistre. 
Ils sensibilisent également leurs prestataires et 
partenaires et les incitent à agir concrètement 
pour la transition écologique et sociale. 

Premiers investisseurs institutionnels d’Europe 
et cinquièmes dans le monde, les assureurs 
allient force de frappe et long terme pour 
répondre aux besoins de financement des 
projets liés à une transition plus juste et 
durable. 
En France, l’assurance est l’un des premiers 
financeurs de l’économie avec 2 774 milliards 
d’euros de placements à fin 2025, dont 80 %  
sont réalisés dans la zone euro et 1 434 milliards  
d’euros en France. Ils soutiennent l’économie 
locale et répondent aux enjeux structurels 
de la société, notamment en matière de 
durabilité. 

Exemples 

  Promouvoir, via France Assureurs, auprès des pouvoirs publics 
des mesures en faveur d’une gestion plus responsable des 
sinistres (exemple : sur des sujets tels que la casse, le réemploi).

  Soutien au réemploi des matériaux via le programme AMBRE, 
« Agir et mobiliser pour bâtir et rénover avec le réemploi ».

  Publication de guides de bonnes pratiques sur des sujets liés à 
la durabilité, tel que le Guide Assurance et biodiversité.

  Suivi de la progression de l’utilisation des pièces de réemploi 
dans les sinistres collision par SRA, association des professionnels 
de la sécurité et de la réparation automobile en France.

Exemples 

  Publication de l’étude annuelle 
« Assurance et Finance durable » pour 
mettre en lumière les engagements 
et actions des assureurs en matière de 
finance durable.

  Production de guides pédagogiques 
et de bonnes pratiques à destination des 
assureurs pour favoriser l’investissement 
responsable, tel que « Structurer et 
promouvoir une offre d’UC responsables ».

Les assureurs 
emploient, 
contribuent 
à l’insertion 
professionnelle et 
favorisent l’accès 
à la formation

En tant qu’employeurs, les assureurs 
accompagnent l’évolution des 
métiers du secteur en soutenant le 
développement des compétences de leurs 
collaborateurs notamment via la formation 
professionnelle. Ils agissent en faveur de la 
diversité, l’égalité et l’inclusion au sein de 
l’entreprise et s’attachent à promouvoir la 
qualité de vie au travail.
Les assureurs jouent aussi un rôle sociétal 
majeur en menant des actions de mécénat, 
de philanthropie ou encore d’action sociale 
en relation avec les parties prenantes 
présentes sur les territoires où ils opèrent.

Exemples 

  Signature d’une convention de partenariat avec 
l’Apec pour soutenir l’emploi cadre dans l’assurance 
(2025-2028).

  Déploiement du parcours Zest’, un outil de e-learning 
de sensibilisation au handicap (2023-2026).

  Signature de la charte #activateurdeprogrès de 
l’Agefiph pour l’emploi des personnes en situation de 
handicap (2023).

  Signature d’un accord de branche relatif à l’emploi 
des salariés expérimentés avec cinq organisations 
syndicales (CFDT, CFE-CGC, CFTC, FO et UNSA) (juin 
2025).

  Mise en place d’un partenariat avec 
Les Entrepreneurs de la Cité pour rendre accessible 
l’assurance aux créateurs d’entreprise.
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STRUCTURER ET PROMOUVOIR 
L’OFFRE D’UNITÉS DE COMPTE 

RESPONSABLES, VERTES ET 
SOLIDAIRES EN ASSURANCE VIE

Guide de bonnes pratiques
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26, boulevard Haussmann 
75009 Paris
Rue du Champ de Mars 23 
1050 Ixelles 
Bruxelles-Capitale
franceassureurs.fr

  FranceAssureurs

https://www.franceassureurs.fr
https://www.linkedin.com/company/france-assureurs/

